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Proposition amendée touchant le mandat du Comité pour la 

lutte contre les mesures discriminatoires et pour la, 

protection des minorités 

Les Etats-Unis proposent que le mandat du Comité pour la lutte 

contre les mesures discriminatoires et pour la protection des minorités 

soit précisé et étendu comme suit : 

"a) Entreprendre des études, et adresser à la Commission des 

droits de l'homme des recommandations au sujet de la lutte 

contre toutes les mesures discriminatoires de quelque nature 

qu'elles soient, touchant les droits de l'homme, les libertés 

fondamentales et la protection des minorités raciales, 

nationales, religieuses et linguistiques; 

h) S'acquitter de toutes autres fdnctions qui pourront lui être 

confiées par le Conseil économique et social ou par la Commission 

des droits de l'h-atome" • 
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